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REP BÂTIMENT :  QUEL IMPACT 
POUR LES PLATEFORMES DE 
RECYCLAGE ? 

Webinaire d’information – 31 mars 2023



U n  w e b i n a i r e  p r o p o s é  p a r  
R e c y c l e u r s  d e s  T r a v a u x  P u b l i c s

Objectifs : 
• Fédérer les entreprises de Travaux Publics autour des enjeux du recyclage
• Reconnaitre le savoir faire et le professionnalisme des entreprises Travaux Publics vis-à-vis de 

leurs clients
• Accompagner les entreprises sur les évolutions techniques et réglementaires 

Comment ? 
• L’engagement au travers la signature d’une charte professionnelle 
• La reconnaissance par la possession d'identités professionnelles 
• La formation aux enjeux du recyclage grâce à Recycleurs Academie



O r d r e  d u  j o u r
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• Présentation du dispositif de la REP Bâtiment et rôle des plateformes de recyclage
• Conditions et modalités de soutien appliquées à chaque étape de gestion des déchets : 

❑ Transport des déchets
❑ Accueil des déchets
❑ Traitement des déchets
❑ Commercialisation de matériaux recyclés

• Questions / Réponses en présence d’experts/membres des groupes de travail nationaux sur la REP Batiment 
( Sébastien Cornu pour l’UNEV, Bruno Huvelin et Christine Leroy pour Routes de France)



B i e n  i n f o r m é  s u r  l a  g e s t i o n  d e  l a  R E P
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Le package FNTP

Des supports pédagogiques

Un décryptage de l’actualité

Webinaire d’informations 

Une FAQ



La fi l ière REP PMCB

L e  d i s p o s i t i f



F i l i è r e  R E P ,  d e  q u o i  s ’ a g i t - i l  ?
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REP : Responsabilité élargie du producteur

Principe du pollueur payeur : Impose aux producteurs de matériaux dont l’usage génère des déchets 
d’assurer leur fin de vie de mettre en place les moyens nécessaires pour assurer la gestion de ces déchets 
jusqu’à leur élimination ou valorisation finale. 

Pour y parvenir, le producteur
• peut les prendre en charge par lui même
• déléguer à un éco-organisme agréé par l’État.

Il existe une vingtaine de filière REP en France (déjà mis en place ou en cours de déploiement)

Suivi et observation des filières pilotés par l’



R E P  P M C B ,  g e n è s e  e t  o b j e c t i f s
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Etat des lieux et enjeux 

• Secteur de la construction : 1er consommateur de matières premières et responsable de 2/3 de la 
production des déchets

• Epuisement des ressources 

 Enjeux déploiement de l’économie circulaire / évolution des modèles en favorisant notamment le 
recyclage et le réemploi 

Moyens et objectifs 

• Loi AGEC du 10 février 2020 : Création d’une REP pour les produits et matériaux de construction du 
Bâtiment 

• Objectifs : lutte contre les décharges sauvages / amélioration des performances de traitement des 
déchets

Principe de base 

Une écocontribution appliquée à la vente des produits et matériaux de construction du batiment permet 
d’assurer par l’intermédiaire d’éco organismes, une « reprise sans frais des déchets triés » générés par 
leur usage dans un chantier en parcelle bâtie 

=> Cette éco contribution n’est pas visible (sur facture) au-delà du 1er client qu’est l’entreprise de bâtiment



L e s  E c o - o r g a n i s m e s ,  o p é r a t e u r s  c e n t r a u x  d e  l a  f i l i è r e .
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4 éco organismes

Missions :  
• Délégation par les producteurs de produits et matériaux de construction du bâtiment (PMCB) à gérer  les 

déchets générés par l’usage de ces matériaux
• Lutte contre les dépôts sauvages

Comment ? 

• Grâce à la perception, auprès des assujettis , de l’éco contribution appliquée à la vente des PMCB, soutien à 
une reprise sans frais des déchets triés.

Qui sont les assujettis (= adhérents aux éco organismes) dans le secteur des Travaux Publics ? 

Les producteurs de matériaux susceptibles d’être utilisés en parcelle où est réalisé un chantier de bâtiment 
(Article L111-1 du code de la construction) ou d’aménagements liés à son usage situés sur son terrain d'assiette, y 
compris ceux relatifs au stationnement des véhicules.

Usines d’enrobés et plateformes de recyclage doivent adhérer à un éco organisme

Coordonnés par 
un Eco Organisme 

coordonnateur
(OCAB) 

https://www.valobat.fr/
https://www.valdelia.org/
https://www.ecominero.fr/
https://ecomaison.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006824102/
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2021 2022 2023

1er janvier 
Démarrage

opérationnel de la 
filière

Juin : 
Cahier des  Charges

des EO

Oct:  Agrément 
des EO

Décembre : 
Décret de mise en 

œuvre

Nov :
Publication 

des barèmes

Fev-Avril
Contractualisa° avec 

pF

1er mai :  Application éco 
contribution sur 

matériaux 
+

Démarrage reprise sans 
frais partiel

Fev. 
Agrément EO 

coordonnateur

U n  c a l e n d r i e r  b o u s c u l é

1er mars : Lancement de la contractualisation
=> 1ere période : du 1 au 17 mars pour soutien 

dès le 1er mai   

https://www.ecominero.fr/


Quels impacts sur le fonctionnement des 
plateformes? 

F o n c t i o n n e m e n t  d e s  p F  



I m p a c t s  d u  d i s p o s i t i f  p o u r  l e s  p l a t e f o r m e s  d e  
r e c y c l a g e  

Pour les entreprises qui commercialisent des granulats recyclés = Producteurs de matériaux

- Si les matériaux sont destinés à un usage en parcelle bâtie

- Si les matériaux  ne sont pas utilisés en parcelle bâtie

Pour les entreprises qui reprennent les déchets INERTES issus de chantier en parcelle bâtie = Opérateurs 
de déchets 

Adhésion obligatoire à un 
éco organisme 

(gratuite)

Application d’une éco 
contribution à la vente des 

matériaux

Mise en place d’une 
traçabilité amont

Déclaration des tonnages 
commercialisés pour 

acquittement éco contribution 
auprès de l’EO adhérent

Adhésion non obligatoire (mais 
recommandée) à un éco 

organisme 

Attestation sur l'honneur de non-
utilisation des matériaux en parcelle 
bâtie, à faire remplir par l'entreprise

Non application d’une éco 
contribution à la vente des 

matériaux 

Contractualisation avec un 
éco organisme pour soutien à 

la reprise sans frais = 
Appartenance au maillage 

Pont de reprise sans frais 
des déchets triés répondant 

au standard de collecte
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En tant qu’opérateur de déchets 
(gestionnaires de déchets inertes)



P a r t i c i p e r  a u  d é p l o i e m e n t  d e  l a  f i l i è r e

Point de maillage

✓ Tout lieu accessible à tous les ménages et/ou à tous 
les professionnels

✓ Acceptant les 7 flux* du décret en collecte séparée ou 
conjointe**

✓ Disposant d’une zone de réemploi PMCB 
✓ Acceptant les déchets dangereux dans 1 point de 

maillage/2

✓ 10 ou 20 km en moyenne régionale

Point de collecte 

✓ Tout lieu accessible à tous les ménages et/ou à tous 
les professionnels

✓ Acceptant tout ou une partie des flux PMCB

✓ Organisant la collecte en flux séparés conjoints ou 
dans une benne résiduelle 

✓ Disposant ou non d’une zone de réemploi

✓ Acceptant ou non les déchets dangereux

* Plâtre –Minéraux –Métaux –Bois –Verre plat –Plastiques –Papier/Carton
** Collecte conjointe de matériaux du décret 7 flux sous réserve de performances de valorisation équivalente à 

une collecte séparée

Vous pouvez devenir un point de reprise sans frais des déchets INERTES ? 



Q u o i  ?  

Vous reprenez les déchets 
• Eligibles à la reprise sans frais 
• Respectant les standards de collecte définis par les éco organismes 

Vous bénéficiez d’un soutien à la reprise sans frais 
- Dont le montant est fixé annuellement par les éco organismes 
- A hauteur, pour les déchets inertes, sur les plateformes de recyclage de

- De 50% du barème fixé par les éco organismes en 2023
- de 80 % en 2024
- total en 2025 ; 

Et facturez à vos clients , pour les déchets INERTES :
- Le reste à charge aux producteurs initiaux des déchets en 2023 et 2024, compte tenu de la progressivité du 

dispositif
- En vous engageant à ne pas appliquer un prix restant à la charge du producteur initial des déchets 

supérieur à 50% du tarif de soutien fixé par l’EO pour 2023, et de 20 % en 2024,.



C o m m e n t  ?  

Contractualisation avec un 
éco organisme sous 

conditions 

Bénéficier d’un soutien à la 
reprise sans frais 

Conformité ICPE 
Moyens de traçabilité 
- Registre 
- DAP/CAP 
- Système de pesée 

Barème 2023 disponibles
Tarifs territoriaux dissociant les 
plateformes et les déchetteries 
professionnelles

Barème 2023 non connus
Tarifs départementaux prévus début 
avril
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En tant que producteur de matériaux 
(metteur sur le marché de matériaux 

recyclés)



V o s  o b l i g a t i o n s  e n  t a n t  q u e  p r o d u c t e u r  d e  m a t é r i a u x
m i n é r a u x

Adhésion obligatoire à un 
éco organisme 

+ Traçabilité amont

Application d’une éco 
contribution à la vente des 

matériaux

Déclaration des tonnages 
commercialisés pour 

acquittement éco contribution 
auprès de l’EO adhérent

Gratuite
Annuelle 
Obtention d’un identifiant unique (IDU)

Gratuite
Annuelle
N° SYDEREP fourni

Quand? Mensuel (avt le 10 du mois 
suivant)
Quoi ? Mise sur le marché du mois 
précédent
Comment ? Facturation mensuelle

Quand? Annuel (entre le 1er janvier et 
31 mars de l’année suivante)
Quoi ? Mise sur le marché de l’année 
N-1
Comment ? 4 appels de fonds

https://www.ecominero.fr/eco-contribution-participation-rep/bareme-eco-contributions/
https://www.valobat.fr/bareme-moteur-de-recherche/


A p p l i c a t i o n  d e  l ’ é c o  c o n t r i b u t i o n
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Mais pas

• Aux matériaux destinés aux  chantiers TP ou de génie civil

• Aux terres excavées

• Aux monuments funéraires

• Aux équipements industriels

• Aux installations nucléaires

Elle s’applique à tous les produits et matériaux destinés à être incorporés, installés ou
assemblés de façon permanente dans un bâtiment ou utilisés pour les aménagements
liés à son usage, situés sur son terrain d'assiette, y compris ceux relatifs au
stationnement des véhicules.



L e s  m a t é r i a u x  à  « d o u b l e  u s a g e »
Q u e l  i m p a c t  p o u r  l e s  p l a t e f o r m e s  ?  
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L’éco-contribution ne s’applique pas à la vente ou cession de produits ou matériaux de construction du secteur du 
bâtiment, si 

• Le client est une entreprise de travaux qui n’intervient pas sur des chantiers en parcelle bâtie 
 Une déclaration sur l’honneur  de « non réalisation de chantier en parcelle bâtie » doit vous être transmise  (Attestation 

d’activité)

• Le client est une entreprise qui intervient sur des chantiers du bâtiment qui exceptionnellement n’utilisera pas 
les produits ou matériaux en parcelle bâtie 

 une déclaration sur l’honneur attestant que exceptionnellement les matériaux ne sont pas destinés à un usage bâti 
doit être transmise aux fournisseurs (Attestation de chantier)



Quels impacts sur la gestion des déchets ? 

L e s  c o n d i t i o n s
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L e  s o u t i e n  f i n a n c i e r  a u  t r a n s p o r t  

• Soutien au transport progressif pour des chantiers de plus de 50 m3
• Au 1er janvier 2024 : Pris en charge à 50 %  par l’EO
• Au 1er janvier 2026 : Pris en charge à 50 %  par l’EO



U n e  r e p r i s e  s a n s  f r a i s  d e s  d é c h e t s  i n e r t e s  

Seulement si 

• Déchets issus d’un chantier de batiment ou d’aménagements liés à 
son usage situés sur son terrain d'assiette

• Triés et répondant aux standards de collecte définis par l’OCAB

A noter : 
La reprise sans frais des matériaux dont la commercialisation a cessé (ex : amiante ciment) ne sera 
possible que par le Service Public de Gestion des Déchets ;



U n e  r e p r i s e  s a n s  f r a i s  d e s  d é c h e t s  i n e r t e s  

Les déchets non concernés par la reprise sans fraisLes déchets concernés
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U n e  r e p r i s e  s a n s  f r a i s  d e s  d é c h e t s  i n e r t e s  
Qui respectent des standards de collecte définis par les éco organismes 
(validé en Comite technique d’orientation – en l’attente de confirmation officielle)

Dans l’attente de confirmation officielle 



Questions/Réponses
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Pour en savoir plus rendez vous sur 
https://acteurspourlaplanete.fntp.fr/

Inscrivez vous à la newsletter 

https://acteurspourlaplanete.fntp.fr/
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